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Conclusions en Défense 
(article 385 du CPC & article 463 du CPC) 

  

 

Audience du 23 Mai 2022 à 11h00 

Tribunal d'Instance 5 avenue des Chasseurs Alpins, 
BP 125  

ALBERTVILLE CEDEX 73208 

 

 

POUR : 

 

 Monsieur Jacques GAPIHAN  

 

Né le 23 juillet 1961, à BOURG-SAINT-MAURICE (Savoie) 

De nationalité Savoisienne 

Exerçant la profession de Garagiste 

Domicilié : « Les Pionniers » - 73440- VAL-THORENS (Savoie). 

 
Contre 

 

 

 Ministère Public – REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
 

I. Faits et procédure : 
 

 

Monsieur Jacques GAPIHAN n’a aucun besoin de la gendarmerie 

française, de la police municipale de MOUTIERS et encore moins 

d’un Préfet représentant local putatif de la REPUBLIQUE 

FRANCAISE pour connaître sa nationalité. 
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En effet : Il est né en Savoie comme la plupart de tous ses ancêtres 

sur plusieurs générations.  

Par le Sol, par le sang et par le cœur son seul pays est la Savoie ; 

Pays annexé par la force, la violence coloniale de 180.000 soldats et 

la ruse de deux traités d’annexion coloniale, signés à TURIN le 24 

mars 1860 c’est-à-dire sous le règne belliqueux et peu glorieux au 

plan militaire de Napoléon III. 

 

Il est savoisien et savoyard. Pas français. 

 

Il est surtout membre du Conseil National du Nouvel état de 

Savoie présidé par Fabrice BONNARD et du Gouvernement 

provisoire représenté par Thierry BECOURT. 

 

A ce double titre officiel et parce qu’il est présumé innocent au 

moins en théorie, Monsieur GAPIHAN demande au Tribunal de 

n’être ni ignorant, ni oublieux, ni méprisant à son encontre.  

 

Bref de bien vouloir respecter le préambule sa déclaration des 

Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 et par la même occasion 

de lire l’alinéa 18 du préambule de sa constitution de 1946 ce 

serait sympathique et un minimum. 

 

Monsieur GAPIHAN demande surtout avec joie et un esprit taquin 

non dissimulé au Ministère Public français qu’il ose encore 

prétendre en audience publique, à ALBERTVILLE et en MAI 2022, 

en pleine crise internationale ukrainienne, qu’une invasion armée 

et une annexion territoriale subséquente par la force et le martyr 

d’une population asservie et victime d’exactions diverses et variées 

sont légitimes !?! 

 

Il demande au Tribunal de le juger et de l’écrire noir sur blanc en 

motivation de sa décision s’il entre en voie de condamnation dans 

cette affaire et dans ce dossier. 
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II.  Contexte historique et moyens soulevés 

en défense: 
 

1/ Condamnée définitivement et par arrêt de règlement de la 

CPIJ de LA HAYE, la France est obligée depuis le 7 juin 1932 

de strictement respecter sur le territoire historique de la 

Savoie, le Droit international en vigueur (pages 73, 74 & 75 de 

la décision - Affaire dite des « Zones Franches de (hte) Savoie » 

et notamment : 

-le Traité de PARIS du 20 novembre 1815 et  

-le traité de PARIS du 10 février 1947 (traité de Paix de la 

seconde guerre mondiale !!! 

 

Sans parler de la Charte de l’ONU datant de 1945 et prohibant 

le colonialisme par un processus officiel d’élimination pure et 

simple, vérifiable puisqu’ aisément consultable en ligne sur le 

site officiel de l’Organisation des Nations Unies. 

 

2/ Monsieur GAPIHAN a fait l’objet d’une arrestation 

arbitraire suivie d’une garde à vue spectaculairement 

discriminatoire et injuste. 

De multiples témoins et des vidéos en attesteront. 

L’inspection générale de la Gendarmerie Nationale a d’ores et 

déjà été saisie. 

 

Le tribunal d’ALBERTVILLE voudra bien attendre le résultat 

de cette enquête interne de la maréchaussée tricolore 
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caractérisée par un refus injustifié d’appliquer la procédure 

en cas de signalement d’un ordre manifestement illégal. 

 

3/ Le Ministère Public ne démontre nullement la culpabilité de 

Jacques GAPIHAN concernant la dégradation d’un véhicule de 

Police de MOUTIERS ?????  Il sera en toute hypothèse relaxé 

de ce chef farfelu et inexact. 

 

4/ S’agissant de l’apposition d’affiches d’information de la 

population en Savoie sur les panneaux électoraux installés par 

les Maires des communes françaises squattant de manière 

putative  et injuste la Savoie depuis 1860 et surtout après 1948 

(promulgation du Traité de PARIS du 10 février 1947 

comportant un article 44 à lire et bien comprendre), elle est 

assumée et légitime puisqu’officiellement décrété par les 

autorités locales non putatives, non colonialistes et non 

tricolores. 

 

5/ Monsieur GAPIHAN a demandé un avocat spécialisé en 

matière de décolonisation obligatoire. Il a expressément 

rappelé la censure de plusieurs arrêts correctionnels 

prononcés par la Cour d’Appel de CHAMBERY à l’initiative de 

la Chambre criminelle de la Cour de cassation  (Arrêts 

REVOL, CATTELIN, LEDOUX (Père et fils) etc…). 

 

Contrairement au cas récent du Docteur Brigitte BAUDIN 

dans le département 74,  cette assistance lui a été refusée par 

les gendarmes du 73. 
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Cela fera l’objet de l’Inspection confiée d’ores et déjà à l’IGGN. 

Cette garde à vue est donc entachée de multiples irrégularités 

et sa nullité entraîne la nullité des Procès verbaux et des 

poursuites engagées en dépit du bon sens et du Droit le plus 

élémentaire et basique. 

 

Le tribunal voudra bien le vérifier et en tirer les conséquences 

de droit exonératoires ou dispensives. 

 

 

6/ Monsieur jacques GAPIHAN demande l’ouverture d’une 

INFORMATION JUDICIAIRE confiée à un Juge d’Instruction 

qui enquêtera à charge et à décharge, de façon complète et 

indépendante. 

Il demande que au moyen de ce supplément d’information 

soient entendus et éventuellement poursuivis comme auteurs 

principaux et/ou complices Messieurs Fabrice BONNARD et 

Thierry BECOURT, ce qui ne manquera ni de piquant, ni de 

saveur. 

 

7/ A défaut il sollicite sa relaxe pure et simple au bénéfice du 

doute et/ou  pour des infractions insuffisamment caractérisées 

à son encontre. 

 

8/ Monsieur GAPIHAN demande au Tribunal de noter et 

relever que des policiers municipaux des MENUIRES sont bel 

et bien intervenus sur la commune de VAL THORENS sans y 

être autorisés par le Maire de VAL THORENS avec lequel 
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Monsieur GAPIHAN est, lui, en contact et en excellente 

relation personnelle et transparente dans toutes ses actions. 

 

9/ L’arrestation abusive et humiliante d’un membre officiel du 

Conseil national et du gouvernement du Nouvel Etat de 

Savoie a été dénoncé officiellement à la Présidence de la 

République Française.  

 

Le tribunal le vérifiera et appréciera le contenu. 

Ce courrier et sa réponse toujours attendue intéresseront 

forcément le magistrat instructeur et les populations 

concernées par cette affaire d’Etat. 

 

10/ Toute condamnation de Monsieur GAPIHAN sans réponse  

aux présentes écritures fera l’objet non seulement d’un 

recours en cassation nullité directement devant le Premier 

Président de la cour de cassation, mais également devant la 

Cour de Justice de l’Union Européenne ainsi que d’une plainte 

auprès du Conseil Supérieur de la Magistrature.  

Le tribunal est prévenu. 

 

PAR CES MOTIFS 

 

RENVOYER la cause et le Ministère Public à mieux se pourvoir. 

 EN L’ETAT relaxer au bénéfice du doute et pour infraction 

insuffisamment caractérisée 
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 Prononcer la Nullité de la Garde à vue et de l’entière 

procédure (article 385 du CPC). 

 

SUBSIDIAIREMENT 

 Ordonner l’ouverture d’une information judiciaire 

supplémentaire (article 463 du CPC). 

 Ordonner la comparution et l’engagement de poursuites à 

l’encontre de Messieurs BONNARD & BECOURT donneurs 

d’ordres officiels pour le compte du Nouvel Etat de Savoie, de 

son Conseil National et de son Gouvernement provisoire 

officiels. 

 

 

 

-SOUS TOUTES RESERVES- 

 

 

VAL THORENS, le 23 Mai  2022 

 

 

Jacques GAPIHAN 

 

 

 

Pièces jointes : 
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1. Avis à la Population affiché à 35000 exemplaires depuis le 

11 novembre 2014 ; 

 

2. Plainte déposée auprès de l’IGGN le jour même de 

l’arrestation ; 

 

3. Lettre au Président de la République française du 9 mai 

2022. 

 

 

 

 

JacquesGAPIHAN 

 

 

Mémoire et annexes déposés ce jour au greffe de la Cour de cassation par 

le Demandeur au Pourvoi en .. exemplaires pour valoir ce que de Droit. 

PIECES VISEES et ANNEXEES AU PRESENT MEMOIRE  

 Pièce n°1 : 

L’arrêt attaqué : Arrêt correctionnel de RENNES sur intérêts civils (Dossier n°21/00656 - RG 

21/00134) rendu à juge unique ; 

 

 

 Pièce n°2 : 

Publicité in Revue professionnelle Kiné Actualités Mars 2021. 

 

 Pièce n°3 : 

Conclusions d’appel de Me STICHELBAUT avocat au Barreau de SAINT-MALO ayant conseillé à 

M. GAPIHAN de ne pas faire appel du jugement au pénal… 



















 



 



 


